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PROJET DE RÉSOLUTION
PROJET DE CHARTE SOCIALE DES AMÉRIQUES : Renouvellement 

de l’engagement continental en faveur de la lutte contre 

la pauvreté absolue dans la région

(Proposition émanée du Président du Groupe de travail, l’Ambassadeur Mario Alemán, Représentant permanent de l’Équateur, coparrainé par les délégations du Venezuela, des États-Unis, du Canada, du Chili, de Trinité-et-Tobago, du Panama, du Guatemala, d’El Salvador, du Honduras, du Nicaragua, du Costa Rica, du Belize, du Brésil, du Mexique, du Pérou, de l’Argentine, de la Colombie et de l’Uruguay) 

PROJET DE RÉSOLUTION
PROJET DE CHARTE SOCIALE DES AMÉRIQUES : Renouvellement de l’engagement continental en faveur de la lutte contre la pauvreté absolue dans la région
(Proposition émanée du Président du Groupe de travail, l’Ambassadeur Mario Alemán, Représentant permanent de l’Équateur, coparrainé par les délégations du Venezuela, des États-Unis, du Canada, du Chili, de Trinité-et-Tobago, du Panama, du Guatemala, d’El Salvador, du Honduras, du Nicaragua, du Costa Rica, du Belize, du Brésil, du Mexique, du Pérou, de l’Argentine, de la Colombie et de l’Uruguay)

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,
VU :
Les résolutions AG/RES. 2139 (XXXV-0/05), et AG/RES. 2056 (XXXIV-O/04) « Projet de Charte sociale des Amériques : Renouvellement de l’engagement continental en faveur de la lutte contre la pauvreté absolue dans la région »;
Le rapport sur l’application de la résolution précitée qui fait l’objet du document AG/doc……./06;
CONSIDÉRANT que la Charte de l’Organisation des États Américains (OEA) consacre, au nombre des buts essentiels de cette Organisation, celui d’éradiquer la pauvreté absolue qui constitue un obstacle au plein développement démocratique des peuples du Continent américain;
AYANT PRÉSENT A L’ESPRIT:
Que la Charte démocratique interaméricaine prescrit que la démocratie est essentielle au développement social, politique et économique des peuples des Amériques; 

Que la Charte démocratique interaméricaine prescrit également que la pauvreté, l’analphabétisme et les bas niveaux de développement humain sont des facteurs qui exercent une incidence néfaste sur la consolidation de la démocratie;
Que la promotion et le respect des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels sont inhérentes au développement intégral et à la croissance économique équitable;
RAPPELANT les Déclarations des Sommets des Amériques, la Déclaration de Margarita sur la pauvreté, l’équité et l’inclusion sociale,  le Consensus de Monterrey, ainsi que d’autres documents pertinents de l’Organisation des États Américains;
PRENANT EN COMPTE que l’élimination de la pauvreté absolue est essentielle à la promotion et à la consolidation de la structure démocratique, et que cette tâche constitue une responsabilité commune qui doit être partagée par tous les États américains;
GARDANT PRÉSENT À L’ESPRIT que les chefs d’État et de gouvernement des Amériques, dans la Déclaration de Mar del Plata adoptée lors du IVe Sommet des Amériques, encouragent les travaux de l’Organisation des États Américains (OEA) dans le cadre de l’élaboration de la Charte sociale des Amériques et de son Plan d’action « dont les principes et les objectifs seront orientés vers l’édification, par les États membres, de sociétés qui offrent à tous nos citoyens davantage de chances de bénéficier du développement durable équitable dans un climat d’inclusion sociale»;
PRENANT NOTE de la proposition de la République bolivarienne du Venezuela relative à la tenue, dès l’achèvement des travaux relatifs à l’élaboration de la Charte sociale et de son Plan d’action, d’une Session extraordinaire de l’Assemblée générale pour l’approuver, et prenant note également de l’offre d’accueil de cette Session extraordinaire émanée de ce pays;

ACCUEILLANT  avec gratitude l’offre de la République bolivarienne du Venezuela de tenir la réunion extraordinaire sur son territoire,

CONSIDÉRANT:
Que par sa résolution AG/RES. 2056(XXXIV-O/04), l’Assemblée générale   a chargé le Conseil permanent et la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement (CEPCIDI) d’élaborer conjointement un projet de Charte sociale des Amériques et un Plan d’action incluant les principes de développement social traçant des orientations et objectifs spécifiques qui renforcent les instruments existants de l’Organisation des États Américains sur la démocratie, le développement intégré et la lutte contre la pauvreté, et de présenter les résultats de leurs travaux à l’Assemblée générale lors de sa Trente-sixième Session ordinaire;
Que le Conseil permanent et  la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI) ont établi le Groupe de travail mixte du Conseil chargé de donner les suites pertinentes au mandat énoncé dans cette résolution, et que ce Groupe a conclu une première lecture du projet de préambule de la Charte sociale des Amériques (document GTC/CASA/doc.24/06 rev. 11),

DÉCIDE:
1. De prendre note du rapport sur la mise en œuvre de la résolution AG/RES. 2056 (XXXIV-O/04), Charte sociale des Amériques: Renouvellement de l’engagement continental en faveur de la lutte contre la pauvreté absolue dans la région  et des travaux accomplis par le Groupe de travail mixte du Conseil permanent et de la CEPCIDI pour donner les suites pertinentes au mandat énoncé dans cette résolution.
2. De renouveler le mandat confié au Conseil permanent et à la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI) d’élaborer conjointement un projet de Charte sociale des Amériques et de Plan d’action incluant les principes de développement social, qui trace des orientations et objectifs spécifiques conçus pour renforcer les instruments existants de l’Organisation des États Américains sur la démocratie, le développement intégré et la lutte contre la pauvreté.

3. 
De charger le Groupe de travail de mettre au point une stratégie l’habilitant à accélérer l’examen du Projet de Charte sociale et son Plan d’action.


4.
De charger le Groupe de travail mixte du Conseil permanent et de la CEPCIDI sur le Projet de Charte sociale des Amériques et son Plan d’action d’œuvrer sans interruption pour achever les négociations relatives à ces documents et d’exprimer la volonté politique de tous les pays de conclure et d’adopter la Charte sociale des Amériques et son Plan d’action avant la fin de 2007. 

5.
De demander au Conseil permanent et à la CEPCIDI de soumettre les résultats de leurs travaux à l’Assemblée générale pour examen et approbation.
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